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IR
E Talence, ensemble

Le 15 mars, en obtenant dès le premier tour plus de 53 % des voix, la liste « Talence 
ensemble » l’emportait et voyait Emmanuel Sallaberry élu maire par le conseil le 
25 mai dernier. Entretien avec un maire, élu par ses concitoyens pour la première 
fois donc, partagé entre la joie de la victoire et la gravité du moment.

« Talence Citémag » : Monsieur le Maire, quels 
ont été vos sentiments au soir du 15 mars lorsque 
vous avez compris avoir remporté les élections 
municipales ?
Emmanuel Sallaberry : Ce fut d’abord, évidemment, 
un sentiment de joie. Pour moi, comme pour tous 
mes colistiers et pour celles et ceux qui m’ont 
entouré et prodigué conseils et encouragements. 
Tous ont collectivement rendu possible cette 
victoire. Celle-ci est nette, sans appel et constitue 
une vraie satisfaction à l’heure où de nombreuses 
communes doivent organiser un second tour, dans 
des circonstances inédites. Mais cette joie, je dois le 
dire et comment pourrait-il en être autrement, était 
emplie d’un sentiment de profonde gravité eu égard 
au grave contexte sanitaire que nous connaissons 
tous. Aussi, ma préoccupation première et immédiate 
ne fut-elle pas de fêter cette victoire (la fête aurait 
été en ces circonstances indécentes) mais d’assurer 
immédiatement du mieux possible la continuité du 
service public. C’est-à-dire dès la première heure du lendemain matin de s’occuper 
des personnes âgées, du service qu’on leur doit, de la prise en charge des enfants du 
personnel soignant, de la mise en place des mesures qui s’annonçaient et de préparer les 
semaines que nous venons de traverser.

« TC » : Avez-vous tout de même douté durant les semaines qui précédaient 
l’élection de cette victoire ?

ES : Une élection n’est jamais gagnée 
d’avance, bien entendu. Mais j’ai 
avancé vers celle-ci, c’est vrai, avec un 
sentiment de sérénité et de confiance. 
Depuis que je suis maire, je me suis 
consacré à cette tâche, qui est aussi 
un honneur, sept jours sur sept, en 
essayant d’être toujours « sur le pont 
», au plus près des Talençais et de leurs 
besoins. Cela n’est pas je crois - et je 
le dis avec toute l’humilité nécessaire 
- passé inaperçu. De plus, le projet que 
j’ai présenté aux Talençais était clair, 
précis, sérieux et également chiffré. 

L’équipe qui m’entourait, et qui s’est révélée formidable d’enthousiasme tout au long de 
la campagne, était profondément renouvelée. Alors, si j’avais été battu, j’aurais été déçu 
bien sûr, mais cela aurait été avec le sentiment d’avoir accompli mon devoir.
Après, le résultat de ces élection n’est pas 
sans enseignement. Il révèle des attentes 
différentes en fonctions des « territoires » de 
la commune. Il faudra en prendre pleinement 
compte et y répondre le mieux possible. Vous 
savez, le doute en cette période, j’y reviens, 
n’a pas lieu d’être. L’épidémie de Covid 19 
qui avait déjà commencé, nous a obligés à 
nous recentrer sur l’essentiel. J’entends par 
là qu’elle donne tout son poids au nom de 
notre liste : « Talence ensemble ». La politique 
s’efface face à cela et faute de se serrer les 
mains, cela nous oblige tous, et je dis bien 
tous, à nous serrer les coudes…
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INTERVIEW

« TC » : Certes, mais vous avez tout 
de même une opposition face à vous. 
Comment envisagez-vous vos rapports 
avec elle ?
ES : Comme ils l’ont été depuis deux ans. 
Je serai un maire pleinement à l’écoute, y 
compris de mon opposition et dès le début 
de ce mandat. J’espère que nous pourrons 
instaurer le dialogue le plus constructif qui 
soit. 
Après tout, c’est un peu une tradition à 
Talence. N’oubliez pas que s’il y a parfois 
bien sûr des points d’achoppement, une 
large majorité des décisions au conseil 
municipal ont été prises à l’unanimité. 
J’attends de l’opposition qu’elle soit à 
l’image de la majorité, constructive mais 
aussi respectueuse, pour le bien de tous. 
Talence ne doit pas être un creuset de 
polémiques et d’oppositions stériles. 
Surtout face aux défis d’environnement, 
de démocratie participative, de la plus grande politique 
d’investissements jamais projetée, qui se présentent à nous. Les 
querelles strictement politiciennes n’ont rien à voir avec ça.

« TC » Il s’est écoulé pour les raisons sanitaires que l’on 
connaît deux mois et demi entre cette élection et votre prise 
effective de fonction. Ce temps-là a dû nécessairement vous 
faire réfléchir à ce rôle de maire et peut-être en changer la 
conception que vous en aviez ?
En changer, fondamentalement non, puisque les grands axes de 
mon programme sont plus que jamais « confortés » par cette 
terrible crise, sanitaire d’abord, aujourd’hui économique, que 
nous traversons. Nous ne nous en sortirons pas sans revenir aux 
questions essentielles de solidarité, de transition écologique et de 
proximité de tous et avec tous. 

En ce sens, je n’oublierai jamais le dévouement de tous les 
agents de la Ville et du CCAS. Dès la première heure et tout au 
long de ces longues semaines, ils n’ont à aucun moment hésité 
s’impliquer pour maintenir la qualité du service public et, au-delà, 
d’une politique d’humanité, tout simplement. 
En tant qu’élus, cela nous oblige encore plus, et moi le premier, 
à être conscients de notre mission première de service public. Je 
peux vous garantir qu’en ce sens, à Talence, toutes les leçons en 
seront tirées.

« TC » : Même si à l’heure où nous vous 
interrogeons, nous en ignorons encore 
la composition, comment pensez-vous 
que Talence doit s’insérer dans la future 
assemblée de Bordeaux Métropole ?
ES : Là aussi, je crois sincèrement que nous 
sommes à la croisée des chemins. D’abord 
parce que  c’est sans doute la dernière fois 
que les conseillers seront élus au suffrage 
indirect. Ensuite, et surtout, parce que les 
enjeux essentiels que sont la circulation, les 
mobilités douces, les trottoirs sont définis 
par les maires, mais restent de compétence 
métropolitaine. 
La Métropole se doit donc de devenir une 
instance d’opération. Dans ce contexte, 
Talence ne doit pas être qu’une pièce du 
puzzle métropolitain, mais faire entendre 
une voix forte et collaborative à la fois. 
Dire à nos concitoyens qu’il faudra encore 
attendre dix ou quinze ans pour que soient 

résolus ces problèmes majeurs n’est pas acceptable. 
Ces dernières années ont été consacrées à la construction 
administrative de cette collectivité territoriale. Nous devons 
maintenant passer au temps de l’action tout en respectant la 
nécessaire « sobriété » des finances publiques. C’est juste une 
question de choix à faire.

« TC » : En conclusion, pensez-vous que cette élection puisse 
vous amener à être un maire différent de celui que vous étiez 
jusque-là ?
Absolument pas. Après tout, pardonnez cette évidence, mais si les 
Talençais avaient voulu un maire différent, ils en auraient choisi 
un autre. Je veux avant tout rester accessible, rester à leur écoute 
comme je le suis depuis le début, en multipliant les occasions 
d’échanger avec chacune et chacun. Ceci dit, je me suis engagé 
sur un projet, un programme d’actions autour d’une équipe 
massivement renouvelée. 
Il sera réalisé, en tenant compte bien entendu des enseignements 
de la crise sanitaire. J’en reprends l’engagement ici-même. Nous 
renforcerons ce caractère de proximité entre nous qui est un peu 
notre ADN, notamment autour des nécessaires solidarités, de 
notre qualité de vie et du soutien à tous ceux qui ont choisi notre 
ville pour vivre mais aussi travailler. 
C’est ce que j’appelle « l’art de vivre à la talençaise ».
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Y ÉTIEZ-VOUS ?

 CHÈQUE DU LIONS CLUB BORDEAUX 
ATLANTIQUE
Le 8 juin dernier, l’association du Lions Club 
Bordeaux Atlantique a remis un chèque de 
1 000 € à l’attention du Centre communal 
d’action sociale (CCAS) de Talence afin d’aider 
les personnes en difficulté sur le territoire. 
L’occasion pour la nouvelle adjointe aux 
solidarités, Isabel Madrid, de prendre ses 
marques. 

 REPORTAGE M6 "ÉCOLE SANS VOITURE" À TALENCE
Le 4 juin dernier, le premier magistrat de la Ville, Emmanuel 
Sallaberry, évoquait dans le journal télévisé du 19h45 de M6, la 
rue "École sans voiture". Une expérimentation mise en place 
temporairement autour du groupe scolaire Gambetta, qui, en 
interdisant la circulation automobile aux abords de l'école 
aux heures d'entrée et sortie des élèves, vise à favoriser les 
mobilités douces, diminuer la vitesse ainsi que la pollution 
autour des écoles et préserver la tranquillité des riverains.

 SOUTIEN À LA SCLÉROSE EN PLAQUES
Pendant plus d’une semaine, certains bâtiments municipaux 
ont été illuminés en bleu, afin de faire connaître la maladie 
de la sclérose en plaques, qui touche près de trois millions 
de personnes dans le monde. Une action solidaire qui vise 
à combattre les préjugés et faire évoluer le regard sur le 
handicap.

 CÉRÉMONIE DE L’APPEL DU 18 JUIN
Afin de célébrer le 80e anniversaire de l’Appel 
du 18 juin du Général de Gaulle, Emmanuel 
Sallaberry, était notamment accompagné 
du nouvel élu délégué aux relations avec 
les Anciens Combattants et les cérémonies 
patriotiques, Christian Pene, pour rendre 
hommage à celui qui ouvrit la voie à la 
Résistance ainsi qu'à toutes celles et ceux qui se 
sont battus pour la France.

 RÉOUVERTURE DU STADE NAUTIQUE
Elle était attendue par tous les amateurs de natation ainsi que 
tous les usagers habituels des lieux : la réouverture du stade 
nautique Henri Deschamps a eu lieu le mardi 9 juin dernier. 
Si les conditions d’accès à la piscine étaient adaptées à la 
situation, cela n’a pas empêché d’afficher complet depuis 
plusieurs semaines. Un succès à la hauteur des attentes ! 

 LA MÉDIATHÈQUE CASTAGNÉRA VOUS ACCUEILLE
Le 19 juin dernier, la médiathèque Castagnéra rouvrait ses portes au 
public pour le plus grand bonheur de tous. Malgré des mesures sanitaires 
strictes, de nombreux Talençais sont revenus profiter des services de la 
médiathèque et retrouver ainsi le plaisir de lire, écouter et voir, dans des 
conditions optimales de sécurité.

 REPRISE DES MARIAGES
Le vendredi 5 juin dernier se déroulait dans 
les salons du château Peixotto le premier 
mariage post-confinement à Talence. 
Les jeunes mariés ont pu échanger leur 
consentement sous le regard de la nouvelle 
première adjointe au maire, Frédérique Fabre-
Tabourin. Une cérémonie qui s’est déroulée 
dans le respect des gestes barrières imposés 
à cet effet.
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JEUNESSE

Le service Jeunesse labellisé  
structure “Information Jeunesse”
Le service Jeunesse de Talence a été labellisé structure “Information Jeunesse” par le Centre Régional Information Jeunesse 
Nouvelle-Aquitaine (CRIJNA). Cette distinction, qui constitue une reconnaissance pour le service municipal, vient récompenser 
le travail réalisé sur la commune depuis plusieurs années.  

Depuis la fusion des régions en 2016 
et la création de la région Nouvelle-

Aquitaine, le label “Information Jeunesse” 
est soumis à un cahier des charges plus 
rigoureux. Attribué par une commission 
dédiée, ce label est désormais renouvelable 
tous les trois ans. 
Pour obtenir ce gage de qualité, il faut à 
présent répondre à un certain nombre de 
critères et notamment aux besoins de la 
jeunesse sur le territoire. C’est ce à quoi 
le service Jeunesse de Talence s'attache 
depuis déjà plusieurs années. Interlocuteur 
privilégié des jeunes talençais, le service 
permet à chacun de bénéficier d’une aide 
adaptée à ses besoins et ses envies et mène 
de nombreuses actions "hors les murs" 
en partenariat avec les établissements 
et associations talençaises. Ce service 

municipal constitue une véritable porte 
d’entrée pour tous les jeunes talençais. 
Bénéficiant de plusieurs relais grâce à un 
large réseau, il apporte une réponse sur 
n’importe quel sujet relatif à la jeunesse. 

Avec la visite de plus de 3 000 jeunes en 2019, 
il répond à une forte demande et permet de 
faire le lien en matière de droits, de jobs ou 
encore de culture. Le service est proactif sur 
le territoire au travers de divers projets tels 
que la journée Jobs d’été, Vidéo-Mix ou 
Talence Projets Actions Jeunes (TAPAJ) pour 
ne citer qu’eux.

 Service jeunesse - Tél. : 05 56 84 78 13
Facebook : @EIJtalence 
Instagram : @infosjeunestalence
eij@talence.fr

Un été en plein air 
PROFITEZ DE VOTRE ÉTÉ AVEC LE SKI CLUB NAUTIQUE DE TALENCE GASTES 

Cette année encore, la Ville s’associe au 
Ski club nautique de Talence Gastes 

pour offrir au plus grand nombre une 
initiation aux activités nautiques. 
Les activités dispensées se présentent 
sous la forme d'une session. Ski nautique, 

wakeboard, bouée, skibus, autant d'activités 
qui sont proposées tout au long de l’été. 
Les réservations se font auprès du service 
jeunesse de la mairie de Talence (lundi, 
mardi, jeudi, vendredi, de 13h à 18h et le 
mercredi de 10h à 18h). 

Le tarif pour une session est de 10 € 
pour un Talençais, contre 26 € pour un 
non-Talençais. Pour bénéficier du tarif 
préférentiel, les usagers doivent se munir 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile récent. Les activités sont ouvertes 
aux enfants à partir de 8 ans et tout mineur 
doit être accompagné. Pour faire face 
aux mesures sanitaires strictes, toutes les 
dispositions ont été prises par la structure 
nautique afin de permettre la pratique 
sportive dans des conditions de sécurité 
optimales. 

Attention, le port du masque et du t-shirt 
dans le bateau est recommandé. La base 
nautique est accessible tous les jours de la 
semaine durant l’été, mais uniquement par 
vos propres moyens.

 Service jeunesse - Tél. : 05 56 84 78 13
Facebook : @EIJtalence 
Instagram : @infosjeunestalence
eij@talence.fr

Infos Jeunes  
vous accueille 
tout l’été
Au service municipal Infos Jeunes, il y en a 
pour tous les goûts ! 

Interlocuteur privilégié de la jeunesse 
talençaise, cet espace permet à chacun de 
bénéficier d’une aide adaptée à ses besoins 
et ses envies. Une équipe dynamique vous 
accueille tout l'été pour vous aider dans vos 
démarches et vous préparer pour la future 
rentrée.

 17 avenue Espeleta  
Du lundi au vendredi, de 13h à 18h, sauf le 
mercredi (10h - 18h) / 05 56 84 78 13
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EN VILLE

Déchets verts : une benne 
mobile à votre disposition
Le système de bennes mobiles revient dès cet été pour la collecte des 
déchets verts compostables et des encombrants. Un service de proximité 
sur-mesure ! 

En complément de la collecte 
périodique de branchages, la Ville 

facilite le traitement des déchets verts 
compostables. En effet, pour la deuxième 
année consécutive, elle met en place 
un système de bennes mobiles pour la 
collecte de ces déchets compostables. 
Une benne collectant les déchets verts 
est donc mise à disposition des usagers 
de mars à décembre, de 8h à 19h (8h à 
15h en juillet-août), sur 8 emplacements 
(voir le tableau ci-dessous). Ils concernent 
essentiellement les déchets végétaux, à 

savoir les tontes, feuilles, fleurs ou 
encore les restes de taille de haie. 
Ces déchets sont ensuite dirigés 
vers un centre de traitement pour les 
valoriser.
À noter qu’une autre benne mobile, mais 
pour les encombrants cette fois-ci, est 
également disponible les mêmes jours 
aux mêmes emplacements. Un agent de 
la ville assure à chaque fois la permanence 
pour informer et accompagner les 
usagers du service public. Attention, si 
les agents sur place sont là pour apporter 

des conseils, les règles sanitaires ne leur 
permettent pas de manipuler les déchets 
ni aider les administrés à les déposer dans 
les bennes.
Par ailleurs, il est de nouveau possible de 
prendre rendez-vous pour le ramassage 
d'encombrants, au 05 56 84 78 66. 

 d’infos sur notre page Internet  
www.talence.fr/?p=88

CALENDRIER DE RAMASSAGE

Emplacement  
de la benne

Impasse 
César  

Franck

Parking 
Stade 

Nautique

Parking  
Université / 

Jules Guesde

Parking  
Gare  

Médoquine

Salle Boris 
Diaw

Impasse 
Colonel Moll

Place Victoire 
14/18

Rue Bordas 
(parking cuisine 

centrale)

Juillet Lundi 6 Mardi 7 Mercredi 8 Jeudi 9
Vendredi 10

Lundi 13
Mercredi 15 Jeudi 16

Vendredi 17
Lundi 20

Août Lundi 3 Mardi 4 Mercredi 5 Jeudi 6
Vendredi 7
Lundi 10

Mardi 11 Mercredi 12
Jeudi 13

Vendredi 14

Septembre Lundi 7 Mardi 8 Mercredi 9 Jeudi 10
Vendredi 11

Lundi 14
Mardi 15 Mercredi 16

Jeudi 17
Vendredi 18

Lutter simplement contre  
 les moustiques tigres
Avec les beaux jours qui reviennent, la vigilance de chacun est 
primordiale pour éviter la prolifération des moustiques tigres. Quelques 
conseils pour y parvenir.  

Le principal moyen pour éliminer les 
larves de moustiques est de limiter 

les lieux de ponte et de repos. Avec plus 
de 80% de gîtes larvaires situés dans le 
domaine privatif, on peut considérer que 
chacun doit être acteur de la lutte contre 
le moustique tigre.

REPÉRAGE DU MOUSTIQUE TIGRE
Il existe différents types de moustiques, 
dont l’Aedes albopictus ou moustique 
tigre, appelé ainsi à cause de sa silhouette 
noire et de ses rayures blanches sur 
l’abdomen et les pattes. 

Il pique surtout pendant la journée. 
Sa piqûre est douloureuse. Il peut 
transmettre la dengue, le chikungunya et 
le zika. Présent sur tous les continents, il 
s’est installé dans plusieurs départements 
en France depuis 2004.

QUELS MOYENS D’ACTION ?
•  Eliminer les eaux stagnantes (gouttières, 

regards, bassins et piscines naturelles, 
pots et coupelles) ;

•  Réduire leurs lieux de repos (herbes 
hautes, buissons, fruits murs, débris 
végétaux, terres humides) ;

•  Se protéger des piqûres de moustique, 
plus particulièrement les publics 
fragiles ou les personnes de retour 
de vacances dans des destinations 
sensibles (moustiquaires, vêtements 
longs et couvrants, ventilateurs, 
produits).

 MDD - 05 56 84 34 66  
www.talence.fr/?p=6209
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EN VILLE

La médiathèque Castagnéra réouvre ses portes
Depuis le vendredi 19 juin, la médiathèque Castagnéra a rouvert ses portes au 
public. Tous les espaces, hors cyberbase, sont désormais accessibles à tous.

Un masque  
pour chaque Talençais 
En partenariat avec Bordeaux Métropole, la Ville de Talence a distribué 

à chaque talençais, pendant la première quinzaine du mois de mai, des masques 
barrières en tissu, lavables, réutilisables. Bilan de l’opération. 

Exit la lecture ou le travail sur place, les 
visites sont uniquement consacrées 

au choix et à l’emprunt des documents. 
Afin de permettre à chacun de retrouver 
le plaisir de lire, écouter et voir, dans des 
conditions optimales de sécurité, plusieurs 
mesures sanitaires ont été mises en place. 

D’une part, les horaires d’ouverture ont 
été adaptés avec un accueil du mardi au 
vendredi de 13h à 18h30 et le samedi de 
13h à 18h. Pendant la période estivale du 7 
juillet au 29 août, les horaires ne changent 
pas sauf les samedi avec une ouverture de 
10h30 à 14h. 

L’accès à la médiathèque a également été 
limité à 1 heure maximum pour permettre 
à davantage de personnes de profiter des 
ressources. Aussi, une jauge contrôlée 
pour l’accès au bâtiment permet de 
contrôler le flux de personnes et de 
limiter ainsi les risques de croisement 
entre les usagers. En parallèle, le nombre 
d’emprunts a été revu à la hausse avec 
notamment la possibilité de profiter 

jusqu’à 30 documents dont 14 DVD avec 
une date limite de retour le 8 septembre 
2020, et ce durant tout l’été !

Pour des raisons sanitaires – une 
quarantaine (10 jours) pour tous les 
documents est effectuée - le retour des 
documents se fait uniquement via la 
boîte de retour située rue du Professeur 
Arnozan.

Enfin, pour le confort de tous, il est 
impératif de respecter certaines règles dans 
l’enceinte de la médiathèque. À savoir :
•  Le port du masque obligatoire pour les 

usagers de plus de 11 ans,
•  L’utilisation de gel hydroalcoolique à l’entrée, 
•  La distanciation physique de 1 mètre 

entre chaque usager,
•  La manipulation limitée des documents,
•  Les enfants doivent se tenir près de leurs 

parents.

Actuellement fermée, la cyber-base 
pourra ouvrir en fonction de l'évolution 
des conditions sanitaires.

22 587 plis (comportant un masque pour 
les foyers individuels et deux pour les 
autres foyers) ont été envoyés à chaque 
foyer talençais par Bordeaux Métropole 

via La Poste, avec la participation 
d’agents talençais aux ateliers de mises 
sous pli. 

Afin de garantir la dotation 
complémentaire des foyers de plus de 
deux personnes ainsi que les foyers 
n’ayant pas reçu la première dotation en 
cas de non-distribution postale, la Ville a 
mis en place une plateforme dédiée, Allo 
Masques, qui a permis :
•  D’envoyer près de 1 100 masques 

complémentaires par voie postale,
•  De distribuer près de 2 000 masques à 

935 personnes en points retraits (hôtel 
de ville et Dôme), notamment le week-
end du 16 et 17 mai.

Marchés  
de plein air
Après leur fermeture puis la mise en place 
du drive fermier, les trois marchés de plein 
air – place Alcalà le mercredi, Saint-Genès  
le samedi et le marché dominical de Thouars 
– sont de nouveau ouverts au public. Dans 
un premier temps, seuls les étals alimentaires 
sont accessibles.
Les règles sanitaires restent cependant les 
mêmes que celles pendant la période du 
drive :
•  Entrée et sortie unique, sans croisement 

possible de clients dans l’allée piétonne 
grâce à un sens unique de cheminement 
fléché,

•  Des gants et masques de protection pour 
tous les commerçants,

•  Du gel hydroalcoolique disponible pour les 
clients à l’entrée et à la sortie du marché.
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Une remise à l’eau réussie  
pour le stade nautique  
Figurant au rang des premières piscines publiques à avoir rouvert dans la 
métropole bordelaise, le stade nautique Henri Deschamps a réussi son saut dans 
le grand bain.   

Personnel formé, règles sanitaires strictes, 
capacité d’accueil réduite, respect des 

gestes barrières, réservation obligatoire, 
toutes les mesures nécessaires ont été prises 
dès le mardi 9 juin pour une réouverture des 
lieux dans les meilleures conditions.

Depuis bientôt un mois, la piscine est donc 
ouverte pour un usage expressément 
dynamique avec la mise en place d’horaires 
fractionnée et séquencés dans la journée  
pour permettre l’accueil de publics 
différenciés et intercalés de phases de 
désinfection plus poussées. Afin de limiter 
l’afflux de personnes et pour faciliter 

l’application du protocole sanitaire strict, 
la piscine limite la capacité d’accueil à 100 
personnes par vague, soit une fréquence de 
300 usagers par jour. Ce fonctionnement 
implique l’accessibilité de 33 cabines en 
simultané qui seront désinfectées avant la 
réattribution à un autre usager. L’accès   à   
l’un   de   ces   créneaux   se   fait   uniquement    
sur réservation, soit par téléphone ou 
directement en ligne sur le site Internet de 
la Ville. Le port du masque est obligatoire 
(jusqu’aux douches) pour accéder aux 
bassins.

Du gel hydroalcoolique est installé aux 
entrées et sorties de la piscine et un 
cheminement fléché a été mis en place. Les 
bassins d’eau sont quant à eux accessibles 
uniquement en ligne de nage pour un usage 
dynamique avec des sens de circulation, afin 
d’éviter les croisements, et une distanciation 
de 10 mètres entre chaque nageur.  En cas 
de non-respect des règles par les usagers, 
les maîtres-nageurs sauveteurs (MNS) ont 
la possibilité de fermer les bassins. Si les 
agents de la piscine sont dotés de matériel 
de protection (masques, gants, gel, masques 
de plongée, visières...), le respect des gestes 
barrières est obligatoire.

Une tarification adaptée a exceptionnellement 
été mise en place :

Tarif 
réduit

Tarif 
plein

Résidents (Talençais 
ou tarifs spéciaux)

2 € 3 €

Non-résidents 4 € 5 €

Le   hammam, les   gradins   et   les   espaces   
visiteurs ou encore l’espace de snacking sont 
encore fermés au public. Si les zones enher-
bées et minérales sont accessibles au public, 
les rassemblements de plus de deux personnes 
ne sont quant à eux pas autorisés. La piscine 
sera exceptionnellement ouverte le mardi 14 
juillet et le samedi 15 août (jours fériés).

À l’heure où nous écrivons ces lignes, de 
nouvelles annonces gouvernementales 
peuvent encore venir modifier le 
fonctionnement du stade nautique dans le 
courant de l’été.

 Infos et réservations : 05 56 80 77 33 
www.talence.fr/activites/sport/piscine-
municipale/

La station sport-santé fait l’unanimité  
Inaugurée le 15 mai 2019, la station sport-santé située en lisière du bois de Thouars suscite un réel engouement auprès des 
Talençais. Réouverts au public depuis le 2 juin dernier, les 11 agrès en accès libre constituent le moyen idéal pour faire du 
sport en extérieur pendant la période estivale.

Plus d’un an après leur installation, les 
11 modules d’agrès extérieurs en bois 

ou en acier galvanisé ont été adoptés par 
l’ensemble des usagers de la plaine de sports. 
Familles, promeneurs, élèves des groupes 
scolaires à proximité, sportifs en herbe ou 
accomplis, pas un jour ne passe sans que les 
machines de la station sport-santé ne soient 
utilisées à plein régime. 

Complémentaire des autres structures 
sportives existantes à Thouars, cet 
équipement sportif novateur répond 
parfaitement aux nouvelles pratiques 
actuelles en matière de sport. Il permet aussi 
bien une remise en forme qu’un entretien 

physique complet pour les sportifs les plus 
aguerris. Les modules peuvent être utilisés 
simplement ou avec l’aide d’un téléphone 
grâce à un flash code posé sur chaque agrès. 
Une fois scanné, ce dernier donne accès à 
des vidéos d’exercices variés et adaptés. 

Afin de répondre aux mesures sanitaires en 
vigueur et de permettre la pratique sportive 
en extérieur au plus grand nombre cet été, 
les agrès de la station sport-santé sont 
quotidiennement désinfectés par les services 
municipaux.

 Station sport-santé – Plaine des sports de 
Thouars
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Un été à la découverte  
des parcs et jardins
Talence abrite un patrimoine naturel exceptionnel avec pas moins de 100 hectares d’espaces verts publics. La période estivale 
est l'occasion de (re)découvrir ces écrins de verdure à deux pas de chez vous. Tour d’horizon des principaux parcs de notre ville.
LE BOIS DE THOUARS : Véritable poumon 
vert de la commune, il représente 70 hectares 
d’espaces verts dont 35 hectares d’espaces 
boisés. Inscrit aujourd’hui en Espace boisé 
classé et en Zone naturelle d’intérêt national, 
le bois de Thouars abrite une faune et une 
flore variées. Un sentier botanique permet de 
découvrir ces milieux à travers un parcours 
balisé de 4 km.

LE PARC PEIXOTTO : Situé en plein cœur de 
Talence, ce magnifique domaine se compose 
d’une chartreuse et d’un vaste espace vert, 
aujourd’hui devenu un parc public prolongé 

par un jardin botanique. Dès sa création, 
le château Peixotto et son parc ont été 
classés parmi les plus remarquables jardins 
à la française. Le bâtiment a d’ailleurs été 
inscrit sur la liste des monuments historiques 
dès 1935. Au fil du parcours, vous pourrez 
découvrir de nombreuses variétés d’arbres 
et de fleurs mais aussi une faune variée et 
protégée. 

LE PARC DU COUVENT : Le parc, dit du 
couvent Saint-Pierre, fut celui de l’une 
des premières églises de Talence. Avec 
sa petite chapelle, ses bancs et ses arbres 
remarquables (d'immenses platanes, des 
chênes et des marronniers), il est un véritable 
havre de paix. Des arbres fruitiers y ont été 
récemment plantés avec le souci de préserver 
l'équilibre naturel et l'histoire du lieu.

LE PARC TRIAIRE : Plusieurs années 
de concertation et de travaux ont été 
nécessaires pour réaliser le parc Triaire, un 
jardin récent qui s’étend sur près de 4 000 
m2 dans le secteur nord de la commune. Il 
provient pour partie d’un legs effectué par 
Madame Triaire. Des parcelles potagères et 
des jardins partagés, un anneau de course de 
demi-fond, une aire de jeux pour enfant, du 
mobilier de pique-nique, une zone naturelle 
et une zone sécurisée de recueil des eaux 
pluviales composent notamment les lieux.
De nombreux espaces verts complètent le 
patrimoine naturel de la commune : parc 
Curvale, parc Margaut, parc Chantecler, parc 
Bel Air, parc Sourreil, parc Robespierre ou 
encore le château des Arts et son parc arboré.

Mauvaises herbes : suivez le guide
La nature a repris ses droits pendant le confinement, ce qui a donné une idée à une jeune 
étudiante : identifier les mauvaises herbes et la flore talençaise. L’occasion de s’arrêter et de 
l’observer de plus près. Pause nature.

À l’initiative d’une jeune étudiante en écologie humaine à 
l’université de Bordeaux-Montaigne, Angélique Baccolini, 

plusieurs inscriptions à la craie ont fait leur apparition sur les 
trottoirs de la ville de Talence devant certaines plantes qui 
jaillissent du béton.

Depuis le 16 mai, vous avez donc peut-être eu l’occasion de 
redécouvrir les "Ruines de Rome" ou encore des "renoncules 
rampantes". Cette initiative, appelée "Les sauvages de nos 
rues", est notamment le fruit de la rencontre entre la Maison du 
développement durable (MDD) de la Ville de Talence, et cette 
jeune étudiante en écologie humaine. Elle partage les photos 
de ces créations sur le groupe Facebook "Les sauvages de nos 
rues" Talence/Bordeaux Métropole. 

Cette démarche a pour but notamment de 
sensibiliser les passants à la biodiversité qui 
les entoure et de répertorier les plantes qui 
poussent en ville. “On veut leur rendre leur 
légitimité, on veut donner davantage de 
visibilité à toutes ces plantes à travers notre 
initiative", explique Angélique Baccolini. 
Une idée ludique qui permet de mettre 
un coup de projecteur sur ces plantes 
oubliées et parfois dénigrées. 
Pour Talence, il s’agit de la première pierre 
d’un projet plus vaste mené par la MDD qui 
souhaite créer un atlas de la biodiversité de 
la ville. Affaire à suivre… 

 Retrouvez l’ensemble des espaces verts et jardins partagés sur :  
www.talence.fr/decouvrir-talence/environnement/
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100% de l’éclairage en LED connectées 
à Talence : une première mondiale 
Malgré ce contexte particulier et difficile pour les chantiers, la Ville de Talence a maintenu le 
lancement d’un chantier emblématique : le changement de l’ensemble de son parc d’éclairage 
public extérieur en LED connectées. C’est la première ville française à changer tout son parc, sur 
une durée aussi courte (à peine un an) et la première au niveau mondial avec cette technologie 
innovante.

La Ville de Talence modernise son parc d’éclairage public en 
remplaçant la quasi-totalité de ses lanternes traditionnelles 

en LED (lampe à diode électroluminescente). Avec 3 750 points 
lumineux répartis sur l’ensemble de la commune, ce relanternage 
(terme technique) va permettre à la Ville de maitriser et réduire sa 
pollution lumineuse et sa consommation énergétique. Malgré ce 
contexte délicat, les premières interventions ont pu commencer 
mi-mai.

La Ville va utiliser la gamme 
connectée «  Philips Iridum 
4  », la toute dernière 
innovation de l’équipementier 
international Signify, nouveau 
nom de Philips Lighting : la 
lampe sera plus performante, 
gérable et modulable à 
distance, avec des retours 
de panne à l’échelle du point 
lumineux. Par exemple, il 
sera possible d’accentuer un 
éclairage pour un repas de 
quartier, éteindre quelques 
heures un pâté de maisons 
pour un cinéma en plein air, 
augmenter un éclairage sur 
un passage piéton. 

Ces nouvelles lampes sont également 
pré-équipées de capteurs qui peuvent, 
à la demande, mesurer la température, détecter la présence de 
personnes ou encore recueillir ou mesurer la qualité de l’air. Ces 
potentiels ne seront pas activés au moment de la pose. Cette LED, 
posée à Talence, est une première mondiale.

DES ÉCONOMIES POUR LA MUNICIPALITÉ 
Autre avantage : la durée de vie de ces éclairages est de 20 ans 
contre 2 à 3 ans pour les ampoules classiques dites à décharge. 
Ce nouvel équipement va offrir également une grande uniformité 
de l’éclairage et la possibilité de l’adapter en fonction des besoins 
de la Ville et de ses habitants.
Un autre point positif pour la commune est d’ordre économique. 
Dès la première année opérationnelle (2021), la consommation 
d’électricité liée à l’éclairage public devrait franchement diminuer.
Ces travaux rue par rue ont commencé mi-mai 2020 pour un 
déploiement total prévu au printemps 2021. Ils sont réalisés par 
une entreprise locale, Citeos (Gradignan).

Le coût total des travaux est estimé à 2,28 millions d’euros. En 
retour de ces investissements en faveur d’économies d’énergie, 
la collectivité va bénéficier de certificats d’économie d’énergie 
(CEE), estimés à 180 900€ (valeur 2020). 

 Services techniques : 05 56 84 78 68

Restons en contact tout l’été 
Cet été, la Ville et les associations talençaises apportent leur soutien aux personnes les plus fragiles et les plus isolées. 
Chacun d’entre nous peut aussi apporter sa contribution aux dispositifs mis en place.

Les fortes chaleurs annoncées cet été seront agréables pour 
ceux et celles qui choisiront de voyager, mais elles risquent 

aussi d’incommoder les personnes plus fragiles et isolées.
C’est pourquoi la Ville met à disposition deux lignes téléphoniques 
pour permettre aux personnes fragiles ou isolées de garder le 
contact. Ce service propose, sur simple demande, d’appeler 
régulièrement les personnes pour prendre des nouvelles et les 
aider dans le cas où leurs proches ne pourraient pas intervenir.

SOLIDARITÉ CAMPUS
Sur le campus, le restaurant universitaire étant fermé, la distribution 
de colis aux étudiants va se poursuivre pendant l’été, grâce à la 
Banque alimentaire et au CROUS, le jeudi, et grâce à "Espoir pour 
tous" le samedi. 

Chacun de notre côté, nous pouvons faire ces petits gestes de 
solidarité -  sonner chez nos voisins âgés ou pas, prendre des 
nouvelles - et faire perdurer l’élan de solidarité mis en place 
pendant le confinement. 

 Numéros d’appel solidarité-entraide :  
05 56 84 78 75 ou 05 56 84 78 71

EN VILLE
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DOSSIER

 ›  VOTRE NOUVEAU  
 CONSEIL MUNICIPAL 

Les résultats des élections municipales à Talence

Comment fonctionne un conseil municipal ?
Le conseil municipal est l’assemblée délibérante élue et chargée de régler par 
délibération les affaires de la commune.

LA PRÉPARATION D’UN CONSEIL SE DIVISE EN TROIS PHASES :
1/  Les services adressent leurs projets de 

délibérations à la direction générale des 
services. Elles sont alors mises en forme 
et contrôlées. 

2/  présentation au maire du dossier de conseil 
municipal (ensemble des délibérations) 
lors d’une réunion préparatoire.

 3/  Une fois ces étapes achevées, l’assemblée 
est convoquée au moins cinq jours francs 
avant le conseil. 

Le conseil municipal se réunit en séance 

publique au moins une fois par trimestre. A 
Talence, le conseil se réunit en moyenne une 
fois par mois. 
Après leur vote en conseil, toutes les 
délibérations sont transmises au contrôle de 
légalité de la Préfecture de la Gironde pour 
examen puis retournées en mairie. 
Pour information, les comptes-rendus vidéo 
des séances du conseil municipal sont 
disponibles en ligne dès leur approbation lors 
de la séance qui suit. Vous les retrouverez 

donc avec un mois de décalage sur le site 
www.talence.fr. 

3 369 voix soit 39,24 %
Talence en transition
(8 élus dont 1 élu métropolitain)

662 voix soit 7,71 %
Nouvel esprit Talence  
(1 élue)

4 554 voix soit 53,05 %
Talence, ensemble
(34 élus dont 5 élus métropolitains)

Mardi 15 mars s’est tenu le premier tour des élections 
municipales de Talence.  En voici les résultats :
•  8 771 électeurs se sont exprimés
•  81 votes blancs ou annulés
•  Liste « Talence, ensemble » : 4 554 voix soit 53,05 % des suffrages,
•  Liste «  Talence en transition  »  : 3 369 voix soit 39,24 % des 

suffrages
•  Liste « Nouvel esprit Talence » : 662 voix soit 7,71 % des suffrages.

Etant donné l’actualité, des mesures exceptionnelles ont été mises 
en place. Ainsi, le maire et le nouveau conseil municipal ont été 
installés le 25 mai dernier lors d’un conseil municipal dédié. 
Ce conseil spécial s’est tenu selon les recommandations sanitaires et 
a été et retransmis en direct sur Facebook. 
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Vos adjoints

Charley Giron - 8e adj.
Santé, économie sociale et 
solidaire et aide aux aidants 

Ancien membre du Conseil 
de développement durable de 

Bordeaux Métropole, il devient dès 2010 chef 
de projet en communication, puis chargé de 
cours en communication évènementielle à 
l’université Bordeaux Montaigne et à l’Institut 
d’Etudes Politiques de Bordeaux. Depuis cinq 
ans, il a accompli un changement de cap 
professionnel et est aujourd’hui électricien.

Laetitia Thomas Pitot 
- 11e adj.
Ressources humaines et 
qualité de vie au travail 

Laetitia Thomas Pitot est 
directrice des ressources humaines d’une 
grande entreprise de la région qui compte 
plusieurs centaines de salariés… Une réussite 
exemplaire pour cette jeune femme, ancienne 
navigatrice de haut niveau, jeune épouse et 
maman, qui sait qu’il n’est de réussite que dans 
un collectif soudé et cohérent.

Jacqueline Chadebost 
 - 9e adj.
Emploi et insertion  
professionnelle 

Jacqueline Chadebost, désormais retraitée, 
a longtemps occupé des fonctions au sein 
d’un établissement bancaire avant d’être 
responsable d’orientation au sein d’un lycée. 
Elle nourrit de nombreuses passions : la 
culture, la danse classique, l’histoire de l’art ou 
les philosophes du siècle des Lumières. Elle 
pratique par ailleurs le piano et la peinture. 

Frédéric Fargues - 12e adj.
Sports 

Ce presque quadragénaire, 
résident du quartier Leysotte, 
est membre depuis deux 

mandats déjà du conseil municipal. Créateur 
d’entreprise de services pour les personnes 
âgées, commercial, entrepreneur dans le 
bâtiment, il a déjà une vie professionnelle bien 
remplie. Passionné de sport qu’il pratique dès 
qu’il le peut, il s’investit depuis longtemps pour 
sa ville.

Danièle Castagnéra -  
7e adj.
Qualité de vie  
des seniors 

Cette kinésithérapeute à 
la retraite, épouse de Gérard Castagnéra, 
ancien député-maire de Talence, a repris 
le flambeau de son mari au sein du conseil 
municipal depuis plusieurs mandats. Sa 
curiosité incessante l’amène à dire qu’elle aime 
la culture, le cinéma, le bricolage et surtout 
dit-elle « les choses innovantes ».

Salem Erchouk - 10e adj.
Cohésion sociale, politiques 
de prévention et politique de 
la ville 

Élu depuis 2014, Salem 
Erchouk travaille dans le champ de l’action 
sociale et médico-sociale depuis plus de vingt 
ans. Il est actuellement chef de service éducatif 
au sein d’un service de prévention spécialisée. 
Cet enfant de Thouars a été plus de vingt ans 
dirigeant de l’UST Boxe et a consacré sa vie et 
ses engagements au « mieux vivre ensemble », 
notamment auprès des personnes en difficulté.

Isabel Madrid - 13e adj.
Solidarités et petite enfance 

Cette mère de quatre enfants, 
aujourd’hui retraitée, a mené 
une longue et belle carrière en 

tant que chargée de mission et chef de projet 
à la communication de la Ville de Bordeaux. 
Membre active de plusieurs associations, 
passionnée de littérature, de nature et de 
vieilles voitures, elle s’engage aujourd’hui en 
tant qu’élue ; ce qui lui paraît comme une suite 
logique de son parcours.

Mathieu Coldefy - 14e adj.
Économie, innovation et 
développement économique 
intercommunal 

Résident du quartier Roustaing 
- Saint-Genès, il exerce depuis longtemps 
la profession d’agent immobilier, après avoir 
été responsable des espaces verts à la mairie 
de Villenave d’Ornon. Pour cet homme 
dynamique qui dit que la vie de famille reste 
son socle, ses principales passions sont le 
jardinage et l’économie sous toutes ses 
facettes.

Frédérique  
Fabre-Tabourin - 1er adj.
Grands projets de la ville de 
demain 

Après avoir été chargée de 
communication d’une agence d’architecture 
bordelaises (qui reste avec les voyages sa 
passion première), cette Talençaise de longue 
date a longtemps dirigé le cabinet de l'ancien 
Maire de Talence, Alain Cazabonne. Elle 
exerce aujourd’hui les fonctions d’assistante 
parlementaire au Sénat. 

Sophie Rondeau - 5e adj.
Environnement, 
développement durable, 
espaces verts et participation 
citoyenne 

Cette jeune femme résidente du quartier 
Haut-Brion exerce les fonctions d’ingénieure 
en génie industriel de l’environnement, tout en 
prodiguant des cours à ce sujet à l’université 
de Bordeaux. Mère de deux enfants, elle 
est déjà très active dans la vie citoyenne 
de sa commune et membre de plusieurs 
associations.

Patrick Duart - 2e adj.
Éducation, du  
périscolaire et des  

 centres de loisirs 

Elu Talençais depuis plusieurs 
mandats, ce sexagénaire a embrassé une riche 
carrière professionnelle qui l’a mené d’un 
poste de cadre commercial dans l’industrie 
cosmétologique à celui de directeur de 
développement dans la publicité. Ses activités 
d’élu lui laissent toutefois le temps de se 
consacrer à ses passions : la musique, le 
cinéma et l’Histoire.

Vincent Besnard - 6e adj.
Culture, relations 
internationales et jumelage 

Ce dynamique quinquagénaire, 
professeur agrégé de physique, 

mène une brillante carrière dans les domaines 
de l’éducation et de la culture et dans le 
monde universitaire. Il est d’ailleurs aujourd’hui 
directeur adjoint à la culture au Rectorat de 
Bordeaux. Nouveau venu en politique, c’est son 
premier mandat au sein du Conseil Municipal.

Jeanne Sallet - 3e adj.
Proximité, citoyenneté, vie 
associative et salles municipales 

Investie dans la vie municipale 
depuis 1995, Adjointe au maire 

depuis 2001,Jeanne Sallet a mené de front 
une carrière de secrétaire médicale dans une 
structure de soins publique et un engagement 
citoyen très actif. Elle s'implique avec 
dynamisme dans la vie associative,  gage de 
proximité d'une ville et de ses habitants. Mère et 
et grand-mère, elle a plaisir à partager en famille 
sa passion pour le sport et les loisirs culturels.

François Jestin - 4e adj.
Suivi du projet de mandat, 
finances, voirie, stationnement 
et circulation 

Ancien résident du quartier 
de Thouars, dont il a notamment piloté 
le processus de requalification, François 
Jestin est cadre dans la fonction publique 
territoriale. Sa force de conviction et celle 
de ses engagements pour Talence ne sont 
plus à démontrer, jusqu’à l’empêcher parfois 
d’exercer sa passion : la plongée sous-marine.

Emmanuel 
Sallaberry
Maire de Talence 

Passionné de tennis et 
père de deux enfants, 
Emmanuel Sallaberry 
s'investit en politique 
lors de la campagne 
de 2014 aux côtés 

d’Alain Cazabonne. Il deviendra alors adjoint au 
Maire en charge des finances. 
Issu de la société civile, sans étiquette, il est élu 
Maire de Talence en octobre 2017, puis réélu 
en 2020 dès le 1er tour.
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Simone Bonoron
 Relations avec l’université  

et la recherche 

Chercheuse honoraire à 
l’Inserm, elle a été dans sa 

vie professionnelle en relation avec des 
structures tant universitaires qu’hospitalières 
et industrielles. Fortement investie dans la vie 
scolaire et associative de notre ville et portée 
depuis ses années d’étudiante vers la chose 
publique, la vie associative et politique elle 
poursuite son travail auprès du conseil municipal. 

Stéphane Delgado
 Ville numérique et informatique 

Ce jeune papa fait aujourd’hui son entrée au conseil municipal tout en poursuivant 
ses activités professionnelles de graphiste, développeur de sites internet et gérant 
de sa société de communication. Ce qui est aussi une de ses passions principales 
avec la pratique assidue du badminton.

Christian Pène
 Relations avec les anciens 

combattants et cérémonies 
patriotiques 

Ce conseiller clientèle auprès des 
entreprises pour un grand réseau de téléphonie 
mobile entame son deuxième mandat qu’il voit 
sous le signe de la proximité avec les Talençais 
et du travail au quotidien sur le terrain. 
Qu’importe que cela lui laisse moins de temps 
pour exercer ses hobbys : la marche nordique 
ou les séries télé des années 80. 

Hélène Micoine
 Logement 

Conseillère municipale depuis 
2014, Hélène Micoine y occu-
pait jusqu’alors le poste de 

déléguée à la restauration municipale. Elle a 
accompli toute sa carrière dans la transaction 
pharmaceutique. Après une vie associative 
riche, elle s'investit aujourd'hui pleinement 
dans ses nouvelles fonctions municipales. 

Guillaume Hanotin
 Patrimoine, habitat et 

urbanisme, commerce et 
marchés 

Agrégé et docteur en histoire, 
il est maître de conférences. Il 

aime s'impliquer dans les projets collectifs. Son 
métier au service des étudiants le passionne ; 
il lui semblait logique de le poursuivre en 
s’engageant plus fortement au service de la cité.

Dominique Iriart
 Grands projets partenariaux, 

restauration municipale et 
alimentation bio et durable 

Dominique Iriart a voué sa vie 
professionnelle à l’action publique. D’abord 
au sein du Conseil Régional d’Aquitaine, puis 
pendant près de vingt ans comme assistante 
parlementaire au Sénat. Aujourd’hui, elle 
l’exerce encore mais de façon différente en tant 
qu’enseignante de Français langue étrangère à 
l’université Bordeaux Montaigne.

Fabienne Helbig
 Égalité et lutte contre les 

discriminations 

Résidente du quartier de 
Thouars, Fabienne Helbig a 
accompli toute sa carrière 

dans l’éducation nationale comme professeure 
de lettres, coordinatrice départementale du 
dispositif « collège au cinéma », formatrice des 
cadres de L’Education nationale et aujourd’hui 
inspectrice en charge du secteur de Gradignan. 
Les questions pédagogiques et de culture la 
passionnent, ainsi que celles liées à l’écologie et 
au développement durable.

Josiane Desguers
 Promotion des liens 

intergénérationnels

Josiane Desguers est aujourd’hui 
éducatrice spécialisée à la retraite. 

Elle a toujours travaillé auprès de personnes 
handicapées psychiques et d’adolescents en 
difficulté sociale. Elle aura occupé ses fonctions 
dans des centres agréés par la Sécurité Sociale 
comme par le ministère de la Justice. Elle 
demeure passionnée par toutes les questions 
liées à la sociologie et à l’anthropologie comme 
par les voyages.

Jean-François Larose
 Solidarités et petite enfance 

Ce dynamique  quinquagénaire 
connaît déjà les bancs du 
conseil municipal pour y siéger 
depuis 2018, dans les rangs alors 

de l’opposition socialiste. Il a choisi de rejoindre 
l’équipe d’Emmanuel Sallaberry, convaincu par 
une volonté commune pour le bien de la ville. 
Cet heureux papa de trois filles est responsable 
informatique en charge du digital à la Banque 
Postale. Il se passionne depuis toujours pour le 
sport, le numérique et les nouvelles cultures et 
pratiques urbaines.Jenny Ludlow

 Politique de réduction des 
déchets, jardins partagés, aide 
à la création d'entreprise

Jenny Ludlow diplômée 
en marketing et communication à l’ESSEC, 
accompagne les entreprises à se connecter à 
leurs clients pour les aider à développer leurs 
chiffres d’affaires. Elle est très engagée par 
ailleurs dans la lutte pour le développement 
économique des femmes. Sportive accomplie, 
elle s’investit aussi dans les associations, 
notamment de parents d’élèves.

Chantal Chabbat - 15e adj.
Ville pour tous, plan handicap, ville inclusive, œuvres  
et associations caritatives 

Cette dynamique sexagénaire, poursuit son travail au 
sein du conseil municipal dont elle était jusqu’alors 

conseillère municipale ainsi que conseillère métropolitaine. Elle qui fut 
agent à l’INSEE durant plus de quarante, s’est toujours investie dans 
la vie de sa ville que ce soit au sein de la fédération des comités de 
quartiers ou de nombreuses associations.

Isabelle Balligand
 Éducation à l'environnement, 

ville à énergie positive, 
protection animale

Isabelle Balligand est chargée 
de projets en "communication digitale" à la 
direction de la communication et de la culture 
du CHU de Bordeaux. Elle est un des membres 
fondateurs et bénévole de l'association 
Aquinum (qui gère notamment Le Node). 
Maman de deux enfants, ses passions : la esanté, 
l'environnement, l'histoire, l'ESS, la culture et la 
nature.

Mathieu Joyon - 16e adj.
Sécurité publique et protection de l’espace urbain 

Ce jeune papa quadragénaire a co-fondé le diplôme 
universitaire d’ostéopathie et d’odontologie à l’université 
et est aujourd’hui directeur du collège d’ostéopathie de 

Bordeaux. Il a par ailleurs été pendant dix ans secouriste et coordinateur au 
SAMU Social pour la Croix-Rouge française et est officier de gendarmerie 
dans la réserve opérationnelle en Gironde. Il se passionne pour la musique, 
les sports d’équipe et la politique éducative de l’adulte.

Vos conseillers municipaux
Jean-Jacques Bonnin
Centre Technique Municipal, 
plan lumière, suivi des chantiers 
de ville et commissions de 
sécurité 

Élu talençais depuis 1995, il a accompli l’essentiel 
de sa carrière à la Direction générale des 
impôts dont il est aujourd’hui retraité. Outre ses 
fonctions municipales, il fut longtemps président 
de l’UST Gymnastique puis de l’UST Omnisports. 
Tout ceci lui laissant tout de même le temps 
d’exercer ses passions pour la navigation de 
plaisance et les voyages.Gérald Jean

 Luttes contre les atteintes au 
cadre de vie 

Ancien enseignant et directeur 
d’école à la retraite, Gérald 

Jean est et investi de longue date dans la vie 
associative. Il est actuellement président de 
l’association de son lotissement et a été de 
longues années membre actif du Conseil Local 
du Développement Durable de Talence.

Brigitte Serrano-Uzac
 Formation et gestion 

prévisionnelle de l’emploi 
territorial 

Elle est retraitée notamment 
de la fonction bancaire et exerce depuis dix ans 
en tant que psychanalyste libérale. Engagée 
bénévolement au sein d’association consacrée 
à l’insertion des personnes en difficulté, elle se 
passionne pour toutes les questions liées à la 
solidarité et au développement.
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Isabelle Rami
Sa carrière professionnelle 
a toujours été liée aux 
questions environnementales, 
d’abord au sein de la Direction 
régionale de l’agriculture et 

de la forêt (DRAF) puis à l’Agence locale de 
l’énergie et du climat (l’Alec). Après s’être 
naturellement investie dans ces secteurs et 
dans le monde associatif, elle franchit le pas 
de la représentation citoyenne en étant élue 
conseillère municipale en 2014. Cette mère 
d’une fille de vingt ans est aussi désormais 
conseillère métropolitaine.

Arnaud Dellu
Conseiller départemental 
du canton de Talence, élu 
au conseil municipal de sa 
ville depuis 1995 jusqu’à 
aujourd’hui, Arnaud Dellu 

est bien connu des Talençais. Et pour cause, il 
y est né et y a toujours vécu. Membre du Parti 
Socialiste depuis l’âge de 16 ans, il a toujours 
défendu une fibre plus particulièrement 
sensible à l’environnement au sein de son 
parti. Engagé en ce sens dans la vie associative 
aussi, il est le président du Conservatoire 
botanique national sud-atlantique.

Tiphaine Maurin 
Talençaise depuis 2012, cette 
thésarde en archéologie et en 
préhistoire, militante au sein 
du parti France Insoumise, 
exerce le métier d’attachée 

parlementaire. Cette jeune mère de deux 
enfants de quatre et un ans est élue au sein du 
conseil pour la première fois. Son but, pendant 
ce mandat sera d’aider à faire changer la vie 
des Talençais.

David Bimboire
Talençais depuis 31 ans, 
David Bimboire fait son 
entrée au conseil municipal. 
Il est membre du Parti 
Communiste Français 

et depuis plus de quarante ans de la 
Confédération Générale du Travail au sein de 
laquelle il a exercé des responsabilités locales, 
nationales et européennes. Par ailleurs, il 
travaille aujourd’hui au sein de l’entreprise 
Keolis Bordeaux Métropole.

Florie Armitage 
Élue pour la première 
fois cette année au 
conseil municipal, 
Florie Armitage a connu 
vraiment notre ville pour 

y faire ses études. Elle travaille depuis 
longtemps et jusqu’à aujourd’hui pour 
différents cabinets d’architecture.  
Active dans le monde associatif, elle a 
été co-présidente du Planning familial 
de la Gironde.  
Elle est aussi mère de deux jeunes 
enfants de six et trois ans. 

Nouvel Esprit Talence Christine Quélier  
Christine Quelier est à mi-temps maître de conférences à l’université de Bordeaux et par ailleurs psychologue et surtout 
sociologue réalisant des prestations d’études dans son domaine, celui de la santé publique. Candidate de la liste « Nouvel Esprit 
Talence », elle succède à Laurent Pradès, qui n’a pas souhaité siéger. Elle entend exercer ce mandat dans une attitude constructive, 
éloignée de tout esprit partisan et dans un esprit de dialogue avec l’ensemble de ses collègues du conseil.

Monique de Marco
Cette mère de deux enfants, grand-mère de trois, 
fut enseignante et s’investit depuis des années pour 
la cause environnementale. Elle a été conseillère 
régionale dès 2004 et vice-présidente de la région en 
charge du changement climatique, de l’environnement 

et de l’énergie après 2010. Cette amoureuse de l’Italie, de son art, 
son architecture, sa langue est aussi par ailleurs vice-présidente de 
l’association France Nature Environnement de Nouvelle Aquitaine.

Christian Bardin
Originaire de Pau, Christian 
Bardin est venu à Talence en 
1986 pour y faire ses études 
à l’école d’architecture 
et de paysage. Il exerce 

donc la profession d’architecte, mais aussi 
de professeur en lycée professionnel et 
technique. Elu au conseil municipal pour 
la première fois, il entend exercer son 
mandat dans un esprit constructif et être 
particulièrement attentif à l’évolution urbaine, 
les mobilités, l’urbanisme de notre ville.

Amilcar Martily
Résident talençais depuis deux ans, Amilcar 
Martily est aujourd’hui en charge du service 
urbanisme à la mairie de Saint-Loubès. Il a 
d’ores et déjà mené une vie professionnelle bien 
remplie entre ses fonctions de fonctionnaire 

pour des collectivités territoriales et plus inédit, de sportif 
professionnel accompli, en tant que handballeur jouant pendant 
plus de dix ans au sein de différents clubs de Division 1 ou 2. 

Alain Cazabonne
Maire honoraire
Sénateur de la Gironde 

Ce gérant de société 
d’imprimerie aujourd’hui à la 

retraite, a été élu dès 1983 premier adjoint au 
maire de Talence d’alors, Gérard Castagnéra. 
Il sera ensuite Conseiller général, Conseiller 
régional, Président du Comité régional de 
Tourisme et Vice-président de la CUB puis 
de Bordeaux Métropole. En 1993, au décès 
de Gérard Castagnéra, il lui succède au poste 
de maire. Il le restera jusqu’en 2017 où, élu 
Sénateur de la Gironde, il passe le flambeau 
à son jeune adjoint aux finances, Emmanuel 
Sallaberry.

Vos élus d'oppositon 
Talence en Transition

Guillaume Garrigues
 Nouvelles mobilités, 

transports, plan piéton et 
vélo métropolitain 

Conseiller municipal, il 
est également conseiller métropolitain. 
Diplômé de l'Université de Bordeaux 
Montaigne, de l'Institut d’Études Politiques 
de Bordeaux et titulaire d’un Master en 
expertise en affaires publiques, ses études 
l’ont poussé à l’excellence et aussi au 
goût de la chose publique puisqu’il fut élu 
étudiant au sein du conseil d’administration 
de son université comme plus tard, de l’IEP.

Juliette Fricot
 Vie étudiante 

Encore étudiante, cette très 
jeune femme d’à peine  vingt 
ans, fait bien entendu son 
entrée au conseil municipal. 

Résidente à Raba, elle est étudiante en 
licence de droit et sciences politiques à 
l’université Montesquieu. Si la politique est 
l’une de ses passions, il en va de même des 
voyages, de la musique et de la littérature.



TALENCE CITÉMAG - ÉTÉ 2020 15

 SOCIÉTÉ

Une médiatrice juste et équitable
C'était un engagement fort de la municipalité : créer un poste de médiateur municipal. C'est Rosine Sautour 
qui occupera ces fonctions. Rosine Sautour est la nouvelle médiatrice communale. Elle conçoit ce nouveau 
rôle dans la droite ligne de son action publique talençaise jusqu’à aujourd’hui. Portrait. 

Qui ne connaît Rosine Sautour, talençaise 
de toujours, investie dans sa ville depuis 

toujours et qui, après un professorat d’anglais, 
a bifurqué voici longtemps dans la coiffure. A 
62 ans cette dynamique coiffeuse tient Salon 
rue Bontemps avec un plaisir jamais remis en 
cause. Après s’être longtemps occupée de la 
vie associative dans sa ville et alors que ses cinq 
enfants ayant grandi lui laissent un peu plus 
de temps pour elle et les autres, elle s’engage 
auprès de l’équipe réunie autour d’Alain 
Cazabonne en 2008 et sera élue en 2014, en 
charge notamment de la coordination des 
manifestations inter-quartiers.

De ce nouveau poste de médiatrice 
communale, elle dit que, si elle n’a guère 
hésité à l’accepter, elle préfère se définir 
comme une «  médiatrice institutionnelle exerçant une médiation territoriale entre les 
habitants et l’administration ». S’il est trop tôt pour en connaître encore la réalité concrète, 
elle s’attend à devoir s’occuper de tâches diverses aussi bien sociales qu’urbanistiques. 
Quels qu'en soient les contours, elle sait en revanche qu’elle entend exercer sa mission 
dans un esprit de proximité, d’empathie et de justice, et pleinement au service du public. 
D’ailleurs, de ses expériences passées, dont elle retient le plaisir ineffable de travailler en 
équipe, elle dit avoir appris « qu’il faut se donner les moyens d’avancer et qu’il n’y a pas 
de fatalité ». Elle assure qu’elle sera très présente pour assurer sa tâche et vouloir être une 
force de proposition. Nul parmi ceux qui la connaissent n’en doute.
Rosine Sautour occupera ses fonctions de médiatrice communale dès le mois de 
septembre.

Qu’est-ce qu’un médiateur communal ?
Un médiateur communal peut être un élu, un fonctionnaire territorial ou une 
personnalité extérieure (ce qui à Talence, avec Rosine Sautour, est le cas). Il est 
chargé de régler les litiges entre les services publics municipaux et les usagers. 
Il peut également formuler des propositions d'évolution de l’Administration ou 
d’amélioration des règlements et des pratiques afin de prévenir le renouvellement 
de certains litiges répétitifs ou significatifs et contribuer ainsi à améliorer la qualité 
des services rendus aux usagers.

RECOURS GRATUIT
Le recours au médiateur est gratuit et soumis à la confidentialité. Il doit être par 
ailleurs d’un accès direct et aisé, leur saisine devant être faite par écrit et transmise 
par courrier, courriel, fax ou par le biais de leurs correspondants. Il peut également 
s’autosaisir des situations qu’ils jugent les plus préoccupantes.

Un certain nombre de principes guident les médiateurs dans l’exercice de leurs 
fonctions :
• Indépendance et impartialité
•  Respect des personnes, de leurs opinions et de leurs positions
•  Ecoute équilibrée et attentive des parties en litige
• Respect du contradictoire
• Confidentialité
• Sens de l’équité
• Compétence et efficacité
• Transparence

 Direction Générale des Services : 05 56 84 78 23

Des vacances 
tranquilles 
Vous vous absentez quelques jours, 
vous partez en vacances une ou 
plusieurs semaines et êtes obligés 
de laisser votre logement fermé sans 
surveillance ? La Ville a mis en place 
un dispositif « tranquillité vacances » 
pour que vous puissiez partir 
sereinement. Pendant la durée de 
vos vacances, grâce à des patrouilles 
quotidiennes de la police municipale 
ou de la police nationale, vous êtes 
prévenus en cas d’anomalie sur votre 
lieu d’habitation. Pour bénéficier de ce 
dispositif, vous devez prendre contact 
avec la police municipale (place 
Espeleta) ou avec le commissariat 
de police de Talence (35 rue des 
Charmilles) et remplir un formulaire 
dédié. Ce document est également 
disponible en ligne sur www.talence.fr. 

 Police municipale – place Espeleta  
05 56 84 78 22
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De nouveaux territoires de proximité
En accord avec l’ambition annoncée par le maire de Talence de mettre en valeur et développer des dispositifs de 
proximité, les conseils communaux seront renforcés et huit élus de secteurs seront nommés, au plein service de leurs 
voisins et riverains.

QUATRE CONSEILS COMMUNAUX VONT ÊTRE CRÉÉS 
(voir carte ci-contre) :
•  Emile Zola, Haut Brion, La Taillade, Médoquine, et Saint Genès,
• Caudérès, La Fauvette, Poste Mairie, 
• Lycée, Peylanne, Plume la Poule,
• Compostelle, Le Bijou, Raba et Thouars.

Ces quatre conseils communaux s’inscrivent bien entendu dans 
une démarche de renforcement de la démocratie participative. 
Ils servent à recueillir ce que vous avez à dire sur notre ville, à 
associer un maximum d’habitants à la préparation et au suivi des 
grands projets de Talence. Sur les sujets les plus techniques, une 
proposition d’aménagement sera d’abord réalisée par les élus et 
techniciens de la ville puis présentée et débattue en séance.

CHAQUE CONSEIL SE COMPOSE DE TROIS COLLÈGES 
PRÉSIDÉ PAR UN ADJOINT DE QUARTIER :

•  Un collège deux élus de secteur et de six personnalités 
désignées par le Conseil Municipal

•  Un collège d’habitants de 10 personnes - cinq hommes 
et cinq femmes (peuvent appartenir à ce collège les 
personnes qui résident dans le quartier et celles qui y ont 
une activité économique)

•  Un collège composé des forces vives des quartiers (10 
personnes)

Les conseils communaux se réunissent au moins une fois par 
trimestre. Ils sont dotés chacun d’une enveloppe financière qui 
a été augmentée de 50% pour être portée à 30 000 € en 2021.

Il est à noter que le nombre de conseils communaux passe donc 
de cinq à quatre. C’est une décision qui a été prise d’abord pour 
renforcer chacun d’entre eux, mais aussi pour que les comités 
de quartier, dont chacun peut apprécier le dynamisme amené 
dans l’animation de notre ville, ne se retrouvent pas « à cheval » 
territorialement entre deux conseils communaux différents.

UNE NOUVEAUTÉ : LES ÉLUS DE SECTEUR
Par ailleurs, et toujours s’inscrivant dans cette dynamique de 
proximité, il a été décidé de créer des élus de secteur ; huit en 
tout, deux sur le territoire de chaque conseil communal (voir carte 
ci-contre). 

Vos élus de secteurs sont : 
Jean-Jacques Bonnin : Haut-Brion, Médoquine
Isabelle Balligand : Emile Zola, La Taillade, Saint-Genès
Guillaume Hanotin : Poste-Mairie
Dominique Iriart : Caudérès, Fauvette
Jean-François Larose : Le Lycée
Christian Pène : Peylanne, Plume la Poule
Hélène Micoine : Compostelle, Le Bijou
Stéphane Delgado : Raba, Thouars

Ces élus sont le relais entre les habitants et la municipalité. 
Disponibles dans leur secteur, ils sont à votre écoute pour vos 
préoccupations, quelles qu'elles soient. Ils sont vos interlocuteurs 
pour toutes les questions liées à votre vie quotidienne.
Ils seront aussi les interlocuteurs privilégiés des comités de 
quartier lorsque ceux-ci sont constitués.
Ils seront aussi des interlocuteurs de proximité des comités de 
quartiers lorsque ceux-ci seront constitués.
Ils n’ont pas de rôle décisionnel ou de prise d’initiative, leurs 
missions sont de recueillir vos doléances et suggestions, puis de 
les transmettre aux services concernés et de vous faire un retour 
des décisions prises.

Ils doivent couvrir le territoire prédéfini une fois tous les deux mois 
minimum pour identifier les dysfonctionnements ou problèmes 
et les signaler aux élus concernés en fonction du domaine. Ils 
proposeront des permanences régulièrement pour recevoir toute 
personne qui en aurait besoin. L'élu de secteur siège au conseil 
communal dans le collège des élus et sera une ressource de 
proximité pour les habitants.

BORDEREAU DE CANDIDATURE 

À RENVOYER A LA MAIRIE DE TALENCE - DIRECTION GENERALE DES SERVICES AVANT LE 11 SEPTEMBRE 2020 
À remplir en capitales

Mme      M.     Nom : .............................……………………………………………………………………………… Prénom : ...……………………………………………………………..

Né(e) le : …........ / …........ / …................. Age : …............ ans

Demeurant ou exerçant son activité professionnelle à (adresse) : ......................…........……………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………...........................………………………………...............……..........................……………………………………................

Se porte candidat pour représenter son quartier : 

   Conseil Communal Emile Zola - Haut-Brion - La Taillade - Médoquine - Saint-Genès

   Conseil Communal Caudérès - La Fauvette - Poste-Mairie  

   Conseil Communal Le Lycée - Peylanne - Plume la Poule

   Conseil Communal Compostelle - Le Bijou - Raba - Thouars

Déclare n’être ni élu, ni fonctionnaire de la Ville de Talence.
Est informé(e) que sa candidature ne pourra être retenue que sur production d’un justificatif de domicile ou d’activité dans le quartier.

10 personnes seront tirées au sort (cinq hommes et cinq femmes) à l'issue de la période de candidature.

✁

Impliquez-vous !
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Jean-Jacques Bonnin
Haut-Brion, Médoquine

Isabelle Balligand
Emile Zola, La Taillade,  

Saint-Genès

Guillaume Hanotin
Poste-Mairie

Dominique Iriart
Caudérès, Fauvette

Jean-François Larose 
Le Lycée

Hélène Micoine 
Compostelle,  

Le Bijou Stéphane Delgado 
Raba, Thouars

Christian Pène 
Peylanne, Plume la Poule

  Retrouvez le nouveau découpage territorial  
sur www.talence.fr 

Mathieu Joyon
Quartier Caudérès,  

La Fauvette, Poste-Mairie 

QUATRE ADJOINTS DE QUARTIER,
QUATRE CONSEILS COMMUNAUX 

Jacqueline 
Chadebost

Quartier Lycée, Peylanne, 
Plume la Poule

Salem Erchouk
Quartier Compostelle,  
Le Bijou, Raba, Thouars

Sophie Rondeau
Quartier Emile Zola, 

Haut-Brion, La Taillade, 
Médoquine, Saint Genès
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Sollers, une enfance talencaise
Talence Citémag retrace l’enfance talençaise de l’un de ses enfants, Philippe 
Sollers, devenu un écrivain et essayiste célèbre. 

Le samedi 28 novembre 1936, sur 
fond de Front populaire et de Guerre 

d’Espagne, naît Philippe Gérard Joyaux, 
fils de Marcelle et Octave Joyaux dans 
une famille bourgeoise installée cours 
Gambetta. Il deviendra un grand essayiste 
et romancier sous le pseudonyme de 
Philippe Sollers.

Pierre et Octave Joyaux, mariés à deux 
sœurs, vivent dans des maisons jumelles 
et symétriques entourées d’un parc, 
sur un vaste ensemble industriel qu’ils 
dirigent. L’usine de tôlerie de la Société 

Joyaux Frères fabrique des produits 
ménagers (tôle, aluminium, émaillerie, 
casseroles, plats, brocs…). Dans le paysage 
campagnard de l’époque, le site s’étend 
entre le 115 et le 145 cours Léon Gambetta.

C’est dans ce décor que grandit le jeune 
Philippe jusqu’en 1954. Il fréquente 
l’école Saint-Genès de Bordeaux, puis le 
lycée Victor-Louis. Son adolescence sera 
romanesque, le château du Prince Noir 
n’est pas loin. En 1955, il déménage à Paris 
pour faire ses études supérieures. Inscrit 
à la Sorbonne, il rencontre Francis Ponge 
et fréquente les milieux littéraires. Il publie 
son premier roman en 1958.

En 1961, l’usine des Frères Joyaux ferme 
et sera démolie. Sur le terrain seront 
construits en 1966, un centre commercial 
et des immeubles d’habitation. Dans 
"Portrait d’un joueur" sorti (1985), le héros 
Philippe Diamant raconte sa visite de 
revenant au supermarché SUMA qui a 
remplacé la propriété de son enfance.

Grand prix de littérature de la ville de 
Bordeaux, Philippe Sollers est une figure 
du paysage intellectuel français de la 
seconde moitié du XXe siècle, proche dans 
les années 60-70 de Michel Foucault, 
Louis Althusser et de Roland Barthes.

Avec l’aimable contribution de Mémoire 
& Patrimoine, Olivier Caley, Véronique 
Martigny et les éditions du Chêne pour 
le prêt de la biographie de Gérard de 
Cortanze.

 Renseignements : archives@talence.fr
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 CULTURE

Inscriptions musique  
et danse

En septembre, l’École Municipale 
de Musique et de Danse reprend 
son activité et rassemble à nouveau 
élèves et professeurs. 

Pour les élèves non présents pendant 
l’année 2019-2020 ou pour une 

première inscription, les inscriptions se 
feront du 31 août au 7 septembre pour les 
enfants talençais, les 8 et 9 septembre pour 
les adultes talençais, les 10 et 11 septembre 
pour les non Talençais.

Pour les cours individuels, les rendez-vous parents professeurs auront lieu du 
7 au 11 septembre. La reprise des cours d’instruments, de chant, de formation 
musicale aura lieu lundi 14 septembre. Les cours de toutes les disciplines de 
danse reprendront également lundi 14 septembre. Les portes ouvertes de l’école 
de danse se dérouleront du 14 au 26 septembre, sur inscription. La reprise des 
pratiques d’ensemble, orchestres d’harmonies, orchestre à cordes, chœur adulte, 
musique de chambre, atelier de musiques actuelles se fera lundi 28 septembre.

Le secrétariat sera ouvert aux horaires suivants : 
Mercredi 2 septembre de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h
Jeudi 3 septembre de 16h à 19h
Vendredi 4 septembre de 13h30 à 19h
Du 7 au 11 septembre de 13h30 à 19h

  Renseignements par téléphone au 05 56 84 78 50 ou musique-danse@talence.fr

L’art du portrait
Le Forum des Arts & de la Culture propose au public 
talençais de découvrir les portraits confinés de 
l’artiste talençais Peïo, du 10 juillet au 18 juillet.

La proposition artistique de Peïo, issue du Street art 
s’inspire des évènements récents avec des portraits, des 

visages vivants !
Peïo est un artiste contemporain aux multiples facettes. 
Auteur-compositeur et interprète, il a à son actif plusieurs 
albums. Sa musique est à son image, à la fois introspective 
et contemplative, se situant entre la chanson française et les 
musiques du monde.
Artiste-peintre, il sculpte et peint des visages de femmes 
au regard plein d’émotions et d’humanité. Sa musique 
comme sa peinture sont influencées par la culture africaine, 
des œuvres entre deux rives. L’abstraction et la figuration 
cohabitent dans ses toiles.
Peïo est en quête des autres et c’est à travers l’art du portrait 
qu’il développe un univers pictural sensible et poétique.
Les visites se feront sur réservation de 14hà 16h30 dans le 
respect des règles sanitaires en vigueur. 
Pour découvrir l’artiste et son travail : www.peio.fr

  Renseignements : 05 57 12 29 00 - leforum@talence.fr 
Forum des Arts & de la Culture - Place Alcalá de Henares

Théâtre - Arts scéniques 
talençais
Les Arts Scéniques Talençais prépareront les spectacles des Théâtrales  
du 7 septembre au 20 novembre et rappellent les inscrits

La reprise des activités théâtrales 
est bien évidemment difficile à 

mettre en pratique car le théâtre ne 
permet pas d’appliquer les règles de 
distanciation physique requises et le 
port du masque. 
Pour cette raison, les ateliers théâtre 
des Arts scéniques Talençais ont été 
annulés jusqu’en juin dernier.
Afin de ne pas frustrer les élèves en 
n’exploitant pas le travail effectué dans 
l’année, Les Arts scéniques talençais 
ont pris la décision de reprendre tous 
les ateliers 2019-2020 du 7 septembre 
au 20 novembre, pour achever le 
travail déjà effectué et d’être à même 
de présenter les spectacles des 
Théâtrales, du 21 au 28 novembre au 
Forum des Arts & de la Culture. 
Ce trimestre de reprise, gratuit pour 
tous les participants déjà inscrits, 
nécessite la participation de chaque 
élève, sollicité par courrier pour 
confirmer sa présence.

Pour les retardataires, n’hésitez pas à 
le faire avant la reprise des ateliers.

La rentrée théâtrale se fera à partir 
du 1er décembre, avec un tarif 
d’inscription adapté pour 7 mois. Les 
séances de sophrologie reprendront le 
7 septembre.

  Renseignements par téléphone  
au 05 56 84 78 85 
larsen33400@gmail.com

Appel à candidature  
pour l’expo SATA
La société des Arts Talence Aquitaine (SATA) lance un appel 
à candidatures pour l’exposition de peintures et sculptures 
"Grand Prix de la ville de Talence" qui se déroulera du 5 au 
13 novembre 2020 au château de Thouars. 
Toute personne souhaitant participer peut prendre contact 
le plus tôt possible avec la SATA.

  Renseignements au 05 56 75 12 65 ou sata.asso@orange.fr
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ÉVÈNEMENT

TALENCE ESTIVAL à Peixotto
“Les matinales”, “Les soirées du vendredi”
Talence Évènements proposera cet été de nouveaux rendez-vous au public talençais, un « Talence Estival  » nouvelle 
formule adapté aux mesures en vigueur.  

Lancé le 21 juin dernier avec le Facebook live de DJ Bassner en direct du château Peixotto (qui a comptabilisé plus de 33 000 vues), 
Talence Estival offrira des animations pour petits et grands, en juillet et en août, et se déroulera dans le parc Peixotto. 

LES MATINALES
Des ateliers créatifs enfants seront 
organisés les mercredis matin, 
et les jeudis matin à partir du 1er 
juillet :

•  De 9h à 10h au début un atelier 
créatif Comptines & galipettes 
parent/enfant, animé par une 
psychomotricienne, accueillera 
les enfants de 6 mois à 4 ans, sur inscription uniquement,

•  De 10h à midi les plus grands jusqu’à 12 ans pourront s’inscrire 
dans des ateliers créatifs, ou participer à des animations. Sur 
inscription uniquement. Places limitées.

AGENDA : 
“LES MATINALES” les mercredis : 1er, 8, 15, 22, 

29 juillet et 5, 12, 19 et 26 août et les jeudis : 9, 16, 23 
juillet et 6, 13, 20 et 27 août

SOIRÉES DU VENDREDI

Des soirées musicales en plein air seront organisées les vendredis, 
en juillet et en août. Chacun apportera son plaid, sa serviette ou sa 
fouta. Food truck et buvette Talence Évènements sur place.

Les animations gratuites seront organisées dans le respect des 
gestes barrière, de distanciation, avec des mesures d’hygiène et 
un nombre de personnes restreint.  
Entrée unique allée Peixotto - jauge limitée

AGENDA : 
“SOIRÉES DU VENDREDI” : 3, 10, 17, 24 juillet et 

7, 14, 21 et 28 août

 Renseignements au 05 56 84 78 82 / 85  
contact@talenceevenements.fr

CINÉ EN PLEIN AIR 1 :  GRATUIT 
En partenariat avec UGC Talence

Vendredi 31 juillet, parc Peixotto 
de 18h à minuit - Film à 21h30
Astérix - Le secret de la potion magique de Louis Clichy, 
Alexandre Astier (2018) Animation - durée 1h25
Food trucks - buvette Talence Évènements

CINÉ EN PLEIN AIR 2 :  GRATUIT 
En partenariat avec UGC Talence

Mardi 18 août, parc Peixotto 
de 18h à minuit - Film à 21h30
Les animaux fantastiques : les crimes de Grindelwald de 
David Yates (2018) – Aventure - durée 2h14
Food trucks - buvette Talence Évènements

Cinéma en plein air - édition 2019
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ÉCONOMIE

CAMPUSKEDGE, l'excellence pour cible
KEDGE, l’avenir en expansion

Au fil des ans, KEDGE s’est d’abord appelé Sup de Co, puis Bordeaux École de Management, 
avant de fusionner avec Euromed Management à Marseille et de rejoindre ainsi l’école Kedge 
aux implantations internationales. KEDGE Talence en chiffres :

UN LIEU DE VIE
KEDGE se veut un lieu de vie et revendique 
une nouvelle conception des espaces 
au service des publics autour de lieux 
innovants comme :
•  La Ruche qui offre un véritable espace 

culturel au service des étudiants et du 
personnel de l'école 

• Des espaces de restauration, rapide
• Des espaces de coworking 
•  Des espaces sportifs animés par une 

équipe de coachs, le Bureau des Sports et 
le Bureau des Arts qui proposent chaque 
jour des activités et entraînements

•  De nombreux équipements sportifs (city 
stade, gymnase, salle de danse, etc.)

•  49 salles de cours, des laboratoires 
de langue, salles informatiques et 20 

amphithéâtres de capacité allant de 60 à 
500 places 

•  Une salle des marchés animée par des 
professeurs de l'école mais aussi par l'équipe 
de l'association de finance Transaction

•  La Business Nursery et le Business 
Accelerator, tous deux dédiés au 
développement de l’entrepreneuriat.

- 40 392 m2 de surface utile
- 6 696 étudiants
- 297 collaborateurs

Le Groupement des Entrepreneurs Talençais 
(GET) a son nouveau Président
Le GET est le Club d’entreprises de Talence, relancé en 2010 sous l’impulsion de Marc 
Labourdette qui sera Président pendant 10 ans. Lors d’une Assemblée Générale 
exceptionnelle, son nouveau dirigeant a été élu : Pierre-Jean Fournier est désormais à la 
tête le GET. Bienvenue à lui. 

Le groupement d’entrepreneurs de 
Talence réunit plus de 150 entreprises, 

heureuses de pouvoir échanger entre 
elles dans un cadre convivial et/ou 
professionnel, lors des nombreux 
évènements que le club organise. Un noyau 
dur de chefs d’entreprises se rencontre 
mensuellement dans un restaurant de la 
ville pour échanger des bonnes pratiques 
et entretenir une dynamique en faveur de 
l’économie. Le GET est aussi à l’origine de 
conférences économiques, managériales, 
ou même sociétales qui favorisent les 
rencontres éclectiques, ouvertes, sources 
d’inspiration et d’innovation. 

Alors que Marc Labourdette nous a 
quittés, le GET a procédé à sa première 
Assemblée Générale sans lui, afin de 
faire perdurer la philosophie qu’il avait 
installée : ambiance détendue, goût du 

travail, échanges amicaux et recherche 
constante de croissance des entreprises. 
Cette Assemblée Générale a notamment 
permis l’élection du nouveau directeur 
du GET. Entrepreneur depuis 27 ans à 
Talence, membre du GET depuis 2011, 
animateur d’un groupe de travail du Club 
ayant notamment donné naissance au 
salon du GET, Pierre-Jean Fournier est 
désormais à la tête du GET.  Il incarne à lui 
seul cette continuité : gérant de La Galerie 
du Bureau, il est un chef d’entreprise plein 
d’humour, un grand professionnel, sérieux 
et serviable, persuadé que la solidarité 
entre les Hommes est une nécessité, 
y compris dans les affaires. Il a été élu 
à l’unanimité par le nouveau bureau. 
Sa première intervention en tant que 
Président fut de rappeler que « Talence 
n’est pas seulement une ville où l’on vit, 
c’est également une ville où l’on travaille. À 

ce titre, le GET réunit toutes les entreprises 
talençaises qui mettent l’humain au cœur 
de leur business. Nous pouvons être très 
bons dans notre métier, c’est ensemble 
que nous serons les meilleurs ».

 Allée du Château de Thouars
05 56 84 36 80

©Agence deux degrés/ 
CROUS Aquitaine/Hugo Marchais
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EN BREF

UN RUCHER PÉDAGOGIQUE TOUT NEUF

La Maison du développement 
durable (MDD), en partenariat 
avec l’association L’Abeille 
talençaise, a profité du 
confinement pour rénover 
entièrement la ruche 
pédagogique installée au 
rucher du bois de Thouars 
depuis 2012, au milieu de cinq 
autres ruches. 
Cet abri permet, à travers une 
fenêtre vitrée, d’observer la vie 
des abeilles comme le couvain, 
la reine, les faux bourdons, le 

travail des abeilles cirières, la production de miel... Il est très utile pour le public scolaire qui 
vient voir, principalement en début du printemps, le travail des abeilles. Il sert également de 
support pour les adhérents de l’Abeille talençaise qui suivent des cours à l’année.

LE MIEL DE TALENCE AU PROFIT DES HÔPITAUX 
En raison du confinement lié à la crise sanitaire, la production de miel de la récolte 2019 
du rucher de la ville n’a pas pu être offerte aux Talençais comme elle le fait, chaque année, 
lors de manifestations publiques.  
A la fois pour éviter des pertes inutiles 
et pour donner un nouveau sens à cette 
production, la mairie a décidé d’offrir 
ce miel au bénéfice de ceux qui se 
sont particulièrement investis pendant 
cette crise sanitaire : elle a donc décidé 
d’organiser une vente aux enchères de 
tout son stock à savoir 240 pots de miel 
de Talence (125g chacun). 
Cette manifestation est prévue le 8 
juillet prochain et tous les profits seront 
reversés à la Fondation des Hôpitaux de 
France pour la filière EHPAD.  

"ENSEMBLE AUJOURD'HUI 
POUR TALENCE DEMAIN"
LANCEMENT D’UNE 
RÉFLEXION PARTICIPATIVE 
Alors même que notre quotidien est 
perturbé, nous pouvons ressentir le besoin 
de nous projeter et d’imaginer notre société 
de demain. Notre rôle aujourd’hui est de 
faire émerger, partager et fédérer les idées et 
les initiatives de chacun. La Ville de Talence 
a donc lancé une réflexion participative : 
Ensemble aujourd’hui pour Talence demain. 
Chaque Talençais peut donc exprimer 
ses ressentis, ses observations, poser ses 
questions ou suggérer des propositions. 
Trois moyens de contribuer : 

•  Via un formulaire papier disponible à 
l’accueil de l’Hôtel de ville

•  Via l’adresse mail : deconfinement@
talence.fr

•  Via une plateforme dédiée en ligne :  
jeparticipe.talence.fr

 jeparticipe.talence.fr/ 
Direction générale des services 
Tél. : 05 56 84 78 23

UN TRAIN DE MESURES POUR SOUTENIR L’ÉCONOMIE 
TALENÇAISE 

Consciente de l’impact 
de la crise sanitaire sur le 
tissu économique local, 
la Ville a pris plusieurs 
mesures afin de soutenir 
ces activités fragilisées et les 
aider à relancer la “machine 
économique” de manière 
plus sereine. Cela se 
concrétise par l'annulation 
de quatre mois de loyer 
pour l’ensemble des 
locataires et occupants du 
domaine public à Talence 
(de mars à juin). Ajouté à 
cela l'exonération partielle 
des droits de place et 
redevances d’occupation du 
domaine public, sur quatre mois également. Enfin, la Ville a décidé d’exonérer les abonnements 
de stationnement payant des professionnels et riverains, compensés par l’attribution de 
nouveaux droits d’abonnement gratuit d’une durée de deux mois et valables jusqu’en juillet 2021. 
Ces mesures représentent un effort financier pour la Ville de 100 000 euros. En complément, 
de nouvelles mesures et actions pour soutenir la consommation locale seront mises en place à 
partir du mois de septembre.

Autre soutien : la Ville permet aux cafés et restaurant de la place Alcala de Henares d’élargir leur 
terrasse de manière éphémère jusqu’au 11 juillet, en respectant des règles de bon voisinage et, 
bien sûr, les consignes sanitaires. 

L’ÉDITION DU DÉCASTAR 
2020 ANNULÉE 

L’incertitude sur l’évolution de la pandémie 
du Covid-19 aura eu raison de l’édition 
2020 du Décastar, qui devait se dérouler 
les 19 et 20 septembre prochains au stade 
Pierre-Paul Bernard. Le rendez-vous 
sportif incontournable des Talençais est 
donc reporté à septembre 2021.
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EN VILLETRIBUNES

L’avenir aux mains des Talençais

Ce n’est pas faire excès d’optimisme que de dire que, tous ensemble, nous sortons progressivement de la terrible crise créée par 
la pandémie du Coronavirus. Si le respect de règles sanitaires et l’adaptation de nos comportements restent toujours d’actualité, 
pour une durée encore inconnue, nous pouvons constater chaque jour que la vie « normale » reprend peu à peu ses droits. Notre 
région a eu la chance d’être parmi les moins touchées et nous nous en réjouissons tout en ayant bien entendu une pensée pour 
celles et ceux qui ont eu à souffrir, directement ou non, du virus. Aujourd’hui et dans les mois qui viennent, il s’agit de panser les 
plaies qui en résultent. La tâche est gigantesque, tant celles-ci, on le sait, seront avant tout de nature économique et sociale. Ou 
plutôt de nature économique donc sociale.

Bien sûr, face à ce contexte économique incertain, une commune ne peut pas tout et c’est d’abord vers l’Etat et les décisions qu’il 
pourra prendre qu’il convient de se tourner. Toutefois, nous l’avons prouvé lors du confinement et de ses suites, nous avons tous 
ensemble, un rôle à jouer, dans une nécessaire et immédiate proximité.

Nous avons ainsi mis en place de nombreuses mesures pour permettre aux trois marchés de la ville de maintenir leur activité en 
inaugurant un drive piéton, en  organisant un système de click & collect avec les commerces alimentaires pour leur permettre de 
continuer à maintenir une activité, en suspendant la surveillance du stationnement réglementé pour faciliter la vie des clients, 
en exonérant de droit de place et de loyer les commerces ayant une utilisation privative du domaine public ou, plus récemment, 
en étendant temporairement la surface des terrasses de la place Alcala (en concertation avec les riverains et avec des mesures 
strictes pour éviter toute nuisance)… Tout a été fait et le demeurera pour permettre au commerce de se relancer.

Par ailleurs, Bordeaux Métropole, dont notre maire, Emmanuel Sallaberry, est le vice-président en charge des finances, s’est 
également fortement impliquée pour que les aides les plus importantes et les plus efficaces soient versées. Ce sont ainsi plus de 
15 millions d’euros qui ont été alloués au tissu économique local.

Mais au final, quel que soit le niveau et la pérennisation possible de ces interventions, c’est à chacune et à chacun d’entre nous 
qu’il appartient d’aider l’économie locale à sortir de cette période et à rebondir. Comme écrivait le philosophe Jacques Ellul, « il 
faut penser global et agir local ». Voilà pourquoi, l’avenir de nos acteurs économiques est aussi entre vos mains. Simplement en 
consommant local, dans les commerces de proximité talençais, en se rendant compte qu’à deux pas de chez soi, des commerçants, 
artisans ou services sont à notre disposition et offrent un service et un conseil de qualité.

Le monde de demain, qu’on nous annonce et qu’il nous appartient de construire, devra prendre en compte solidarité, proximité et 
environnement immédiat. Nous ferons tout pour y contribuer.

LES ÉLUS
DU GROUPE

MAJORITAIRE

A Talence, le "monde d'après", c'est le "monde d'avant" en mode dégradé.
Avec Talence en Transition nous avons uni nos forces pour construire une municipalité écologiste et solidaire de gauche. Le défi 
reste réel car cette mandature se présente comme une continuité de la précédente. Il faut donc être audacieux pour préparer dès 
maintenant les nécessaires transitions !
Notre projet est celui d'une démocratie permanente. La Mairie propose une consultation sur internet pour recueillir les propositions 
des Talençais·e·s sur le monde d'après. Quelle est la place de la discussion collective et de la délibération, quand on monologue 
devant son ordinateur en envoyant un message électronique ?
Nous voulons une ville apaisée qui donne toute sa place aux mobilités douces. La communication autour du Plan vélo laisse 
apparaitre quelques tronçons supplémentaires, mais il manque l'indispensable continuité des voies de circulation pour assurer 
sécurité et sérénité.
La crise sanitaire a pourtant dramatiquement révélé l’urgence du maintien des services publics et la pétition "Urgence pour 
conforter les missions de l'Hôpital d'Instruction des Armées Robert Picqué" que nous avons initiée sur change.org, a recueilli plus 
de 2500 signatures, mais la Mairie reste inactive. Avec 8 élu.e.s au conseil municipal, nous développerons nos idées avec force 
et conviction pour enclencher, sur Talence et sa métropole, les essentielles transitions écologiques, solidaires et démocratiques.
Redonner du souffle à l'action sociale, changer en profondeur l'urbanisme irréfléchi et l'écologie de façade seront nos combats.
Face à la crise climatique, à l'explosion globalisée des inégalités et au désengagement de l'État, nous continuerons à nous battre 
avec énergie, détermination, audace et inventivité au service de l'avenir de notre ville !

LISTE
« TALENCE 

EN TRANSITION »

Pour le collectif Talence en Transition :
Isabelle RAMI, Arnaud DELLU,  

Florie ARMITAGE, Christian BARDIN, 
Tiphaine MAURIN, David BIMBOIRE, 

Monique DE MARCO, Amilcar MARTILY

https://talence-en-transition.fr/
contact@talence-en-transition.fr

LISTE
«  NOUVEL ESPRIT 

TALENCE »

Christine Quélier 
et le collectif Nouvel Esprit Talence

https://nouvel-esprit-talence.fr

La lutte contre les îlots de chaleur urbains : un enjeu crucial pour le bien-être des habitants

L’été qui commence est l’occasion de rappeler que les îlots de chaleur urbains ont des conséquences directes sur la santé 
respiratoire des habitants et aggravent les crises sanitaires durant les épisodes caniculaires.

Talence comporte de nombreux îlots de chaleur : forte emprise au sol liée à la bétonisation excessive, parkings et places minérales, 
rues non arborées, sont autant de sources d’augmentation de la température et des teneurs en polluants atmosphériques. 

Nouvel Esprit Talence attend donc que la municipalité s’engage résolument dans une politique de lutte contre ces îlots de chaleur : 
en menant une réflexion systématique sur le végétal,  les formes urbaines, les linéaires de bâti qui jouent un rôle dans les 
circulations et la qualité de l’air. Il existe des solutions efficaces et peu coûteuses qui, de surcroit, ont l’avantage d’embellir la 
ville.

Talence doit être à la hauteur de cet enjeu crucial pour le cadre de vie, le bien-être et la santé de toutes et tous.




